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TOUS LES LIEUX D'AFFECTATION

Prochaine réunion du Comité des prêts à la construction: 2.7.1987
Date limite pour l'introduction des dossiers complets: 25.5.1987



AVIS IMPORTANT
aux bénéficiaires d'un prêt à la
construction octroyé par la Commission
Suite à l'augmentation de la prime d'assurance Invalidité-décès, il sera
procédé au mois de mai 1987 au réajustement de la retenue automatique
su r le traitement des fonctionnaires bénéficiaires d'un prêt à la construction
octroyé par la Commission.

Le montant retenu sur le traitement du mois de mai 1987 comprendra la
rétroactivité couvrant la période allant de janvier 1986 à avril 1987.

Le montant qui sera retenu sur le traitement du mois de juin 1987 représente
la nouvelle mensualité due au titre du remboursement du prêt à la
construction.
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